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Amendement 1
Maria Eleni Koppa

Projet d'avis
Paragraphe -1 (nouveau)

Projet d'avis Amendement

-1. rappelle que la lutte contre la 
corruption et la criminalité organisée est 
l'un des critères les plus importants pour 
tout pays candidat et tout pays 
potentiellement candidat souhaitant 
adhérer à l'Union européenne;

Or. en

Amendement 2
Eduard Kukan, Ria Oomen-Ruijten

Projet d'avis
Paragraphe 1

Projet d'avis Amendement

1. rappelle que l'indépendance du système 
judiciaire et l'efficacité de la lutte contre la 
corruption jouent un rôle capital dans le 
renforcement de l'état de droit et de la 
démocratie; se félicite de la nouvelle 
approche de l'UE en matière de 
négociation, qui replace ces concepts 
essentiels au cœur du processus d'adhésion 
et permet une ouverture rapide des 
chapitres 23 et 24; insiste sur le besoin de 
définir des critères de référence 
transparents et équitables tout au long du 
processus, afin de transformer ces critères 
en autant d'étapes concrètes vers 
l'adhésion;

1. rappelle que l'indépendance du système 
judiciaire, la protection et la promotion 
des droits fondamentaux et l'efficacité de 
la lutte contre la corruption jouent un rôle 
capital dans le renforcement de l'état de 
droit et de la démocratie; se félicite de la 
nouvelle approche de l'UE en matière de 
négociation, qui replace ces concepts 
essentiels au cœur du processus d'adhésion 
et permet une ouverture rapide des 
chapitres 23 et 24 sur la base de plans 
d'action clairs et détaillés, en stimulant la 
mise en place de la législation et des 
institutions nécessaires et un bilan de 
mise en œuvre concret; insiste sur le 
besoin de définir des critères de référence 
transparents et équitables tout au long du 
processus, afin de transformer ces critères 
en autant d'étapes concrètes vers 
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l'adhésion;

Or. en

Amendement 3
Takis Hadjigeorgiou

Projet d'avis
Paragraphe 1

Projet d'avis Amendement

1. rappelle que l'indépendance du système 
judiciaire et l'efficacité de la lutte contre la 
corruption jouent un rôle capital dans le 
renforcement de l'état de droit et de la 
démocratie; se félicite de la nouvelle 
approche de l'UE en matière de 
négociation, qui replace ces concepts 
essentiels au cœur du processus d'adhésion 
et permet une ouverture rapide des 
chapitres 23 et 24; insiste sur le besoin de 
définir des critères de référence 
transparents et équitables tout au long du 
processus, afin de transformer ces critères 
en autant d'étapes concrètes vers 
l'adhésion;

1. rappelle que l'indépendance du système 
judiciaire et l'efficacité de la lutte contre la 
corruption jouent un rôle capital dans le 
renforcement de l'état de droit et de la 
démocratie; se félicite de la nouvelle 
approche de l'UE en matière de 
négociation, qui replace ces concepts 
essentiels au cœur du processus d'adhésion 
et permet une ouverture rapide des 
chapitres 23 et 24, dès que toutes les 
préconditions sont remplies; insiste sur le 
besoin de définir des critères de référence 
transparents et équitables tout au long du 
processus, afin de transformer ces critères 
en autant d'étapes concrètes vers 
l'adhésion;

Or. en

Amendement 4
Sophocles Sophocleous

Projet d'avis
Paragraphe 1

Projet d'avis Amendement

1. rappelle que l'indépendance du système 
judiciaire et l'efficacité de la lutte contre la 
corruption jouent un rôle capital dans le 
renforcement de l'état de droit et de la 
démocratie; se félicite de la nouvelle 

1. rappelle que l'indépendance du système 
judiciaire et l'efficacité de la lutte contre la 
corruption jouent un rôle capital dans le 
renforcement de l'état de droit et de la 
démocratie; se félicite de la nouvelle 
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approche de l'UE en matière de 
négociation, qui replace ces concepts 
essentiels au cœur du processus d'adhésion 
et permet une ouverture rapide des 
chapitres 23 et 24; insiste sur le besoin de 
définir des critères de référence 
transparents et équitables tout au long du 
processus, afin de transformer ces critères 
en autant d'étapes concrètes vers 
l'adhésion;

approche de l'UE en matière de négociation 
en vue des futurs cadres de négociation, 
qui replace ces concepts essentiels au cœur 
du processus d'adhésion et permet une 
ouverture rapide des chapitres 23 et 24; 
insiste sur le besoin de définir des critères 
de référence transparents et équitables tout 
au long du processus, afin de transformer 
ces critères en autant d'étapes concrètes 
vers l'adhésion;

Or. en

Amendement 5
Eduard Kukan

Projet d'avis
Paragraphe 2

Projet d'avis Amendement

2. estime qu'il s'agit d'une dimension 
centrale de la politique d'élargissement et
d'un enjeu de financement 
incontournable pour renforcer 
l'indépendance, la responsabilité, 
l'impartialité, le professionnalisme et 
l'efficacité du système judiciaire; souligne 
le besoin d'engager des mesures 
pérennisant la réforme judiciaire; 
demande une aide financière destinée aux
acteurs de la société civile concernés pour 
le renforcement des capacités à long 
terme;

2. estime qu'il est essentiel de lier plus 
étroitement l'aide financière de l'UE aux 
priorités de la politique d'élargissement, en 
particulier en ce qui concerne l'état de 
droit, afin de renforcer l'indépendance, la 
responsabilité, l'impartialité, le 
professionnalisme, la transparence et 
l'efficacité des systèmes judiciaires; 
souligne le fait que des financements 
prévisibles et suffisants constituent une 
condition préalable en vue de réformes 
judiciaires durables; souligne 
l'importance de la formation 
professionnelle continue pour les juges, 
les procureurs et les greffiers; demande 
une aide financière supplémentaire et un 
engagement avec les acteurs de la société 
civile concernés afin de renforcer la 
transparence du système judiciaire et 
d'améliorer ses capacités à long termes;

Or. en
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Amendement 6
Ulrike Lunacek
au nom du groupe Verts/ALE

Projet d'avis
Paragraphe 2

Projet d'avis Amendement

2. estime qu'il s'agit d'une dimension 
centrale de la politique d'élargissement et 
d'un enjeu de financement incontournable 
pour renforcer l'indépendance, la 
responsabilité, l'impartialité, le 
professionnalisme et l'efficacité du système 
judiciaire; souligne le besoin d'engager des 
mesures pérennisant la réforme judiciaire;
demande une aide financière destinée aux 
acteurs de la société civile concernés pour 
le renforcement des capacités à long terme;

2. estime qu'il s'agit d'une dimension 
centrale de la politique d'élargissement et 
d'un enjeu de financement incontournable 
pour renforcer l'indépendance, la 
responsabilité, l'impartialité, le 
professionnalisme et l'efficacité du système 
judiciaire; souligne le besoin d'engager des 
mesures pérennisant la réforme judiciaire; 
demande une aide financière destinée aux 
acteurs de la société civile concernés pour 
le renforcement des capacités à long terme 
ainsi qu'aux personnes qui surveillent et 
dénoncent les abus en ce qui concerne la 
mauvaise utilisation de ces fonds;

Or. en

Amendement 7
Sergio Paolo Francesco Silvestris

Projet d'avis
Paragraphe 3

Projet d'avis Amendement

3. plaide en faveur de l'impartialité et de 
l'aboutissement des procédures et des 
décisions de justice en matière de lutte 
contre la corruption, notamment en ce qui 
concerne les affaires de premier plan, afin 
de renforcer la confiance des citoyens dans 
l'état de droit et les institutions publiques; 
invite les autorités compétentes à améliorer 
la coopération interinstitutionnelle, 
sensibiliser l'opinion publique, développer 
des capacités de programmation, de mise 
en œuvre et de suivi des règles et des 

3. plaide en faveur de l'impartialité et de 
l'aboutissement des procédures et des 
décisions de justice en matière de lutte 
contre la corruption, notamment en ce qui 
concerne les affaires de premier plan, afin 
de renforcer la confiance des citoyens dans 
l'état de droit et les institutions publiques; 
invite les autorités compétentes à améliorer 
la coopération interinstitutionnelle, 
sensibiliser l'opinion publique, développer 
des capacités de programmation, de mise 
en œuvre et de suivi des règles et des 
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actions visant à lutter contre la corruption, 
coopérer activement avec le Groupe d'États 
contre la corruption (GRECO), et nouer 
des relations étroites avec des organes 
d'État indépendants tels que les agences de 
lutte contre la corruption;

actions visant à lutter contre la corruption, 
coopérer activement avec le Groupe d'États 
contre la corruption (GRECO), et nouer 
des relations étroites avec des organes 
d'État indépendants tels que les agences de 
lutte contre la corruption; sollicite la mise 
en œuvre des stratégies de prévention et 
de lutte contre la corruption aux niveau 
national et international, en définissant et 
en promouvant en outre des méthodes 
appropriées en vue de leur réalisation;

Or. it

Amendement 8
Nadezhda Neynsky

Projet d'avis
Paragraphe 3

Projet d'avis Amendement

3. plaide en faveur de l'impartialité et de 
l'aboutissement des procédures et des 
décisions de justice en matière de lutte 
contre la corruption, notamment en ce qui 
concerne les affaires de premier plan, afin 
de renforcer la confiance des citoyens dans 
l'état de droit et les institutions publiques; 
invite les autorités compétentes à améliorer 
la coopération interinstitutionnelle, 
sensibiliser l'opinion publique, développer 
des capacités de programmation, de mise 
en œuvre et de suivi des règles et des 
actions visant à lutter contre la corruption, 
coopérer activement avec le Groupe d'États 
contre la corruption (GRECO), et nouer 
des relations étroites avec des organes 
d'État indépendants tels que les agences de 
lutte contre la corruption;

3. plaide en faveur d'un bilan de mise en 
œuvre de l'impartialité et de 
l'aboutissement des procédures et des 
décisions de justice en matière de lutte 
contre la corruption, notamment en ce qui 
concerne les affaires de premier plan, afin 
de renforcer la confiance des citoyens dans 
l'état de droit et les institutions publiques; 
invite les autorités compétentes à améliorer 
la coopération interinstitutionnelle, en 
particulier avec les structures de 
répression, sensibiliser l'opinion publique, 
développer des capacités de 
programmation, de mise en œuvre et de 
suivi des règles et des actions visant à 
lutter contre la corruption, coopérer 
activement avec le Groupe d'États contre la 
corruption (GRECO), et nouer des 
relations étroites avec des organes d'État 
indépendants tels que les agences de lutte 
contre la corruption;

Or. en
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Amendement 9
Eduard Kukan

Projet d'avis
Paragraphe 4

Projet d'avis Amendement

4. déplore le fait que les niveaux de 
financement de l'IAP-I semblent encore
limités par rapport à l'importance de ces 
questions; estime qu'il est essentiel pour le 
financement futur de ces volets au titre de 
l'IAP-II que les avancées réalisées tant 
pour atteindre que pour mettre en œuvre 
des objectifs précis, fondés sur un système 
judiciaire indépendant et efficace, l'état de 
droit et la lutte contre la corruption, soient 
supervisées et évaluées sur la base 
d'indicateurs mesurables.

4. déplore le fait que les financements au 
titre de l'IAP-I semblent limités par rapport 
à l'importance de ces questions; observe, 
cependant, que la capacité d'absorption 
de l'IAP-I est faible dans le volet relatif à 
l'état de droit dans certains pays candidats 
et potentiellement candidats; estime qu'il 
est essentiel d'améliorer la gestion des 
financements de préadhésion de ces volets 
au titre de l'IAP-II et souligne que les 
avancées réalisées tant pour atteindre que 
pour mettre en œuvre des objectifs précis, 
fondés sur un système judiciaire 
indépendant et efficace, l'état de droit et la 
lutte contre la corruption, soient 
supervisées et évaluées sur la base 
d'indicateurs mesurables.

Or. en

Amendement 10
Nadezhda Neynsky

Projet d'avis
Paragraphe 4

Projet d'avis Amendement

4. déplore le fait que les niveaux de 
financement de l'IAP-I semblent encore 
limités par rapport à l'importance de ces 
questions; estime qu'il est essentiel pour le 
financement futur de ces volets au titre de 
l'IAP-II que les avancées réalisées tant 
pour atteindre que pour mettre en œuvre 
des objectifs précis, fondés sur un système 

4. déplore le fait que les niveaux de 
financement de l'IAP-I semblent encore 
limités par rapport à l'importance de ces 
questions; estime qu'il est essentiel pour le 
financement futur de ces volets au titre de 
l'IAP-II que les avancées réalisées tant 
pour atteindre que pour mettre en œuvre 
des objectifs précis, fondés sur un système 
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judiciaire indépendant et efficace, l'état de 
droit et la lutte contre la corruption, soient 
supervisées et évaluées sur la base 
d'indicateurs mesurables.

judiciaire indépendant et efficace, l'état de 
droit et la lutte contre la corruption, soient 
supervisées et évaluées sur la base 
d'indicateurs quantitatifs et qualitatifs.

Or. en

Amendement 11
Maria Eleni Koppa

Projet d'avis
Paragraphe 4

Projet d'avis Amendement

4. déplore le fait que les niveaux de 
financement de l'IAP-I semblent encore 
limités par rapport à l'importance de ces 
questions; estime qu'il est essentiel pour le 
financement futur de ces volets au titre de 
l'IAP-II que les avancées réalisées tant 
pour atteindre que pour mettre en œuvre 
des objectifs précis, fondés sur un système 
judiciaire indépendant et efficace, l'état de 
droit et la lutte contre la corruption, soient 
supervisées et évaluées sur la base 
d'indicateurs mesurables.

4. déplore le fait que les niveaux de 
financement de l'IAP-I semblent encore 
limités par rapport à l'importance de ces 
questions; estime qu'il est essentiel pour le 
financement futur de ces volets au titre de 
l'IAP-II que les avancées réalisées tant 
pour atteindre que pour mettre en œuvre 
des objectifs précis, fondés sur un système 
judiciaire indépendant et efficace, l'état de 
droit et la lutte contre la corruption, soient 
supervisées et évaluées sur la base 
d'indicateurs mesurables; considère qu'il 
est aussi important de prévoir un système 
incitant les performances au titre de 
l'IAP-II en vue de récompenser les 
performances liées aux progrès 
considérables réalisés afin d'atteindre les 
objectifs pertinents mentionnés dans les 
documents de stratégie;

Or. en

Amendement 12
Marietje Schaake, Jelko Kacin

Projet d'avis
Paragraphe 4 bis (nouveau)
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Projet d'avis Amendement

4 bis. considère que la liberté de la presse 
et des médias et la liberté numérique sont 
des éléments essentiels du contrôle du 
pouvoir et des éléments importants dans 
la lutte contre la corruption, d'une part, 
parce qu'elles fournissent une plateforme 
pour la liberté d'expression et, d'autre 
part, parce qu'elles permettent au public 
d'avoir accès aux informations; demande 
dès lors que ces libertés soient activement 
encouragées au moyen de programmes au 
titre de l'IAP, ciblant tant les 
gouvernements et les citoyens que les 
points de vente de la presse et des médias;

Or. en

Amendement 13
Marietje Schaake, Jelko Kacin

Projet d'avis
Paragraphe 4 ter (nouveau)

Projet d'avis Amendement

4 ter. souligne que le Parlement devrait 
participer activement au contrôle de 
l'allocation et des dépenses des fonds de 
préadhésion dans les pays candidats et 
potentiellement candidats dans tous les 
domaines, y compris les systèmes 
judiciaires et la lutte contre la corruption; 
souligne dès lors que le Parlement devrait 
être tenu informé de la mise en œuvre de 
l'IAP et de l'allocation des fonds aux pays 
candidats et potentiellement candidats;

Or. en


